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Selon les données fournies par AirHelp, la plus grande organisation internationale de défense des droits des passagers aériens,
Un premier long week-end de mai pour profiter : voici les destinations préférées des Français à cette période et la ponctualité de leurs vols
· La Turquie, le Danemark et le Canada sont les pays de destination qui ont connu le plus de perturbations des vols entre le 28 avril et le 2 mai 2023.
· Plus de 1,4 million de personnes ont pris un vol au départ de la France lors du premier long week-end de mai de l'année dernière. Environ 40 % d'entre eux ont subi des perturbations.
· En 2023, le jour où le taux de retard est le plus élevé est le jour férié du 1er mai, qui coïncide avec le début de plusieurs grèves en Europe.
· Les destinations nationales sont les destinations préférées des passagers pour ce long week-end, bien que leur ponctualité soit inférieure à d'autres destinations privilégiées par les Français à cette période de l'année, comme l'Espagne et l'Italie.
Paris, XX avril 2024.- En mai, les jours se rallongent et le beau temps arrive. C’est pourquoi, lorsque les longs week-ends de mai arrivent, de nombreuses personnes en profitent pour prendre quelques jours de congé et partir en escapade.
AirHelp, l'entreprise de technologie qui améliore l'expérience des passagers lors d'une éventuelle interruption de vol, a compilé les données du premier long week-end de mai 2023, coïncidant avec la Fête du Travail, afin d'analyser les trajets des passagers français et la ponctualité de leurs vols durant cette période.
Pendant le long week-end du 1er mai 2023 - entre le vendredi 28 avril et le mardi 2 mai – plus de 1,4 million de personnes ont pris un vol au départ de la France. En termes de ponctualité globale, plus d'un demi-million de passagers ont vu leur vol perturbé pendant cette période, ce qui signifie que près de 40 % des passagers ont eu un problème pendant leur voyage.
Au cours de ces journées, les perturbations les plus importantes ont eu lieu le 1er mai, jour férié presque partout dans le monde, qui coïncidait avec le début de plusieurs grèves au niveau européen ; ce jour-là, plus de 110 000 personnes - sur un total de 295 000 passagers au départ des aéroports français - ont vu leur vol retardé et 67 000 autres ont vu leur vol annulé. Ce même jour, plus de 27 000 passagers ont pu prétendre à une indemnisation pour l'interruption de leur voyage. 
Les destinations préférées pour cette période
A cette période de l'année, les destinations intérieures sont les plus prisées par les Français. Les touristes nationaux cherchent à profiter de quelques jours de loisirs et de vacances ou à retourner dans leur ville d'origine pour passer du temps avec leur famille. Près de 350 000 passagers ont pris l'avion pour se rendre dans d'autres régions de France, mais 31 % de ces voyages ont été retardés ou perturbés.
Après les vols intérieurs, les destinations les plus fréquentées par les Français sont l'Espagne (130 600 passagers) et l'Italie (106 000 voyageurs), avec des taux d'interruption inférieurs à ceux de la France, respectivement 27 % et 26 %.
[bookmark: _heading=h.69z0an64kzs]Les itinéraires les plus problématiques - en prenant en compte les pays ayant plus de 2 000 passagers par jour à ces dates - sont : la Turquie (58 % des vols perturbés), suivie du Danemark (48 %) et du Canada (45 %). Cependant, si l'on prend en compte les données relatives aux destinations françaises hors du territoire métropolitain, on constate que la Guadeloupe a connu un taux de retard de 74 %, affectant une bonne partie des plus de 11 000 passagers qui se sont rendus sur cette destination.
Connaître ses droits avant de prendre l'avion pendant les long week-ends de mai
Lorsque les passagers rencontrent des problèmes de vol tels que des annulations, des retards ou des refus d'embarquement en raison d'une surréservation, ils peuvent faire valoir certains droits auprès de la compagnie aérienne : 
· Si le vol est annulé ou manque une correspondance en raison d'un retard : la compagnie aérienne doit proposer un autre vol avec la même destination si le passager souhaite poursuivre son voyage. Dans le cas d'un voyage intérieur, la compagnie aérienne peut proposer un billet de train.
·  Si le passager doit attendre plusieurs heures à l'aéroport : la compagnie aérienne doit lui fournir de la nourriture, des boissons et l'accès à Internet ou prendre en charge les coûts du retard. 
· Si une nuitée est nécessaire en raison d'un retard de vol : l'hébergement à l'hôtel et le transport depuis l'aéroport peuvent être réclamés. 
Il est important que les passagers conservent tous les documents relatifs à leur voyage et ceux fournis par la compagnie aérienne afin de pouvoir demander un remboursement ou une indemnisation. Il est essentiel de conserver la carte d'embarquement, les documents de voyage et de connaître la raison de l'annulation ou du retard, ainsi que toutes les communications fournies par la compagnie aérienne. L'heure d'arrivée à destination doit également être consignée.
Quand demander un remboursement ou une compensation financière ?  
Lorsqu'un vol est annulé ou qu'un passager se voit refuser l'embarquement, les compagnies aériennes doivent proposer un réacheminement. Le passager peut décider de refuser le réacheminement et demander le remboursement intégral du billet. 
La directive EC261 prévoit que les passagers ont droit à une indemnisation pouvant aller jusqu'à 600 euros en cas de retard de plus de 3 heures à l'arrivée à destination, d'annulation sans préavis et de surréservation.  En outre, si le passager a encouru des frais supplémentaires pendant l'attente, il peut demander à la compagnie de les prendre en charge. Cette compensation financière peut être réclamée rétroactivement jusqu'à trois ans après le vol. 
La compagnie aérienne peut s'exonérer de cette obligation en cas de mauvaises conditions météorologiques ou d'urgence médicale, mais en cas de grève ou de perturbations causées par le personnel de la compagnie, les passagers sont en droit de faire valoir leurs droits.


À propos de AirHelp
AirHelp est une entreprise technologique qui se consacre à améliorer l'expérience des passagers aériens en cas de perturbation de vol. Fondée en 2013, la société aide les voyageurs à obtenir une indemnisation pour les vols retardés, annulés ou pour les refus d'embarquement, avec plus de 15 millions de vols enregistrés jusqu'à présent. AirHelp dispose également d'une équipe de plus de 400 assistants qui prennent des mesures juridiques et politiques pour renforcer les droits des passagers aériens à travers le monde.
A ce jour, AirHelp a aidé plus de 2,2 millions de personnes à obtenir une indemnisation et opère à l'échelle mondiale. La société jouit de la confiance de ses clients, avec déjà 5,6 millions d'utilisateurs du plan AirHelp Plus et une note de 4,6/5 sur Trustpilot, un site d'avis en ligne.
Pour plus d'informations sur AirHelp, vous pouvez visiter leur site web : https://www.airhelp.com/fr/
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